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Démission - rtt restants - recherche texte de
loi

Par saperli91, le 01/12/2010 à 14:07

Bonjour,rnrnEmployée administrative, j'ai annoncé ma démission le 25 novembre dernier.
rnrnMon employeur m'a accordé de terminer plus tôt mon préavis d'un mois, grâce au cumul
des heures quotidiennes de recherche d'emploi (6 jours ouvrés au total). Du coup, je finis le 16
décembre au lieu du 25.rnrnIl me reste 4 jour de RTT. Je souhaiterais qu'ils me les payent (il
est hors de question que je leur fasse cadeau de 4 jours !). J'ai cherché sur le net, mais les
opinions divergent. rnrnQuelqu'un connaitrait t-il un texte de loi (que je pourrais leur
mettre sous le nez quand ils refuseront de me les payer) stipulant que les jours de RTT
non pris doivent être payés au même titre que les CP ?rnrnMerci d'avance pour votre
aide.rnrnNathalie
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